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ARCONCEY MARCHESEUIL  

BARD-LE-REGULIER MARCILLY-OGNY  

BELLENOT-SOUS-POUILLY MARTROIS  

BEUREY-BAUGUAY MEILLY-SUR-ROUVRES  

BLANCEY MENESSAIRE  

BLANOT MOLPHEY  

BOUHEY MONTLAY-EN-AUXOIS  

BRAZEY-EN-MORVAN MONT-SAINT-JEAN  

CENSEREY POUILLY-EN-AUXOIS  

CHAILLY-SUR-ARMANÇON ROUVRAY  

CHAMPEAU-EN-MORVAN ROUVRES-SOUS-MEILLY  

CHATEAUNEUF SAINT-ANDEUX  

CHATELLENOT SAINT-DIDIER  

CHAZILLY SAINTE-SABINE  

CIVRY-EN-MONTAGNE SAINT-GERMAIN-DE-MODEON  

COMMARIN SAINT-MARTIN-DE-LA-MER  

CREANCEY SAULIEU  

DIANCEY SAVILLY  

ÉGUILLY SEMAREY  

ESSEY SINCEY-LES-ROUVRAY  

JUILLENAY SUSSEY  

LA MOTTE-TERNANT THOISY-LA-BERCHERE  

LA ROCHE-EN-BRENIL THOISY-LE-DESERT  

LIERNAIS VANDENESSE-EN-AUXOIS  

MACONGE VIANGES  

MANLAY VILLARGOIX  

MARCHESEUIL VILLIERS-EN-MORVAN  
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RAPPORT D’INSPECTION 2023/2024 D’UN TROUPEAU BOVIN D’ENGRAISSE-

MENT : MAINTIEN DE DEROGATION A DES  PROPHYLAXIES D’EFFECTIFS 

ET/OU DES CONTROLES AUX MOUVEMENTS 

Brucellose, Leucose Enzootique, Tuberculose, Hypodermose et  

Rhinotracheite Infectieuse Bovine (IBR) 

 

 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- Date de la visite :  

Coordonnées de l’exploitation : 

Nom ou forme juridique 
du détenteur 

 

Adresse du détenteur  

N° EDE du détenteur  

N°EDE du troupeau 
d’engraissement (si dif-

férent) 
 

Adresse du troupeau 
d’engraissement (si 

différente) 
 

Nom du vétérinaire sa-
nitaire 
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Coordonnées de l’enquêteur : 

Nom - Prénom  
Qualité : 

Structure : 

I. Description générale de l’exploitation 

1. L’exploitation où est situé le troupeau proposé à la dérogation comporte-t-elle un troupeau 

bovin avec des reproducteurs ? OUI   NON  (passer au 2.) 

 
 Si oui, de quel type de troupeau reproducteur s’agit-il ? LAITIER  ALLAITANT   

 
 Si oui, le troupeau reproducteur a-t-il le même numéro EDE que le troupeau proposé 

à la dérogation ?   OUI   NON   (préciser le n°EDE) : 

 
 Si oui, des bovins issus du troupeau reproducteur sont-ils introduits dans le troupeau 

proposé à la dérogation ?   OUI   NON  

 
2. L’exploitation où est situé le troupeau proposé à la dérogation comporte-t-elle un autre trou-

peau bovin d’engraissement soumis à des prophylaxies d’effectifs et/ou des contrôles aux 

mouvements ? OUI  NON  (passer au 3.) 

 
 Si oui, de quel type de troupeau d’engraissement s’agit-il ?  

VEAUX DE BOUCHERIE      TAURILLONS      BŒUFS      AUTRES  (préciser) : 
 
 Si oui, le troupeau d’engraissement soumis à des prophylaxies d’effectifs et/ou des 

contrôles aux mouvements a-t-il le même numéro EDE que le troupeau proposé à la 

dérogation ? 

OUI   NON  (préciser le n°EDE) :  
 
 Si oui, des bovins issus du troupeau d’engraissement soumis à des prophylaxies d’ef-

fectifs et/ou des contrôles aux mouvements sont-ils introduits dans le troupeau proposé 

à la dérogation ?   OUI   NON  

 
3. L’exploitation où est situé le troupeau proposé à la dérogation abrite-t-elle d’autres es-

pèces de rente ?   OUI   NON  

 Si oui, préciser : 

Nombre de porcins :                   dont nombre de reproducteur(s) : 
Nombre d’ovins :                        dont nombre de reproducteur(s) : 
Nombre de caprins :                   dont nombre de reproducteur(s) : 
Nombre d’équins :                      dont nombre de reproducteur(s) : 

II. Description des bovins engraissés au sein du TROUPEAU propose à la déroga-
tion 

1. Types de bovins engraissés : 
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VEAUX DE BOUCHERIE      TAURILLONS      BOEUFS      AUTRES  (préciser) : 
Commentaires éventuels : 
 

 
2. Organisation de l’engraissement : 
 Taille des lots de bovins engraissés : 
 Nombre de lot(s) de bovins engraissés en même temps : 
 Age approximatif des bovins à leur arrivée : 
 Durée approximative de l’engraissement : 

 
3. Origine habituelle des bovins engraissés au sein du troupeau proposé à la dérogation (se-

lon les informations présentes sur le registre) : 

 
 
 
4. Destination habituelle des bovins engraissés au sein du troupeau proposé à la dérogation 

(selon les informations présentes sur le registre) : 

 

III. Description des lieux d’hébergement du troupeau proposé à la dérogation 

 
Nature du(es) lieu(x) d’hébergement des bovins du troupeau proposé à la dérogation :  

 

PATURE(S)   (Si coché, dérogation aux contrôles IBR impossible) 
 Ces pâtures sont-elles entièrement clôturées ? OUI  NON  

Si oui, indiquer comment (barbelés, haies, murs, palissades, barrières, etc.) : 
 
 Existe-t-il des pâtures voisines hébergeant des bovins, des ovins, des caprins ou des 

suidés ?  

OUI   NON  
Si oui :  

- Un contact direct entre les 2 troupeaux est-il possible :     OUI     NON  

- Indiquer comment est effectuée la séparation (doubles barbelés, fossés, 

ruisseau, haies, etc.) : 

 
BATIMENT(S)  

 S’agit-il de bâtiments indépendants de tout autre bâtiment hébergeant des animaux ?  

OUI   NON  
 
 S’agit-il de bâtiments mitoyens d’un autre bâtiment hébergeant des animaux ?  

OUI   NON  
Si oui, existe-t-il une séparation pleine jusqu’aux toits ? OUI  NON  
Si non, jusqu’à quelle hauteur se situe cette séparation : 
Descriptif de la séparation (murs, palissades, barrières, barbelés, présence d’une porte, 

etc.) : 
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 Ces bâtiments sont-ils entièrement fermés sur chacune de leurs faces ? 

OUI  NON   
Si oui, indiquer comment sur chacune des faces des bâtiments (murs, palissades, 

barrières, barbelés, etc.) : 
Si oui, à la sortie de ces bâtiments, les bovins hébergés peuvent-ils être mis en pâture au 

sein de la même exploitation ? OUI (Si coché, dérogation aux contrôles IBR impossible) NON 
 

 
 A quelle distance se situe le lieu le plus proche où sont hébergés d’autres animaux ? 

 
 Nature du sol : TERRE BATTUE      BETON      CAILLEBOTIS      LITIERE 

PAILLEE  

 
 Nature des murs : BOIS      BETON      TÔLE       SO  

 
 Commentaires éventuels sur ces bâtiments : 

 
 Appréciation globale sur ces bâtiments : SATISFAISANT      NON SATISFAISANT 

 

IV. Description de la conduite des animaux présents dans le troupeau proposé à la 
dérogation 

1. Quelles sont les modalités d’apport de l’alimentation aux bovins proposés à la déroga-

tion ? 

 Les aliments sont-ils stockés sur place ? OUI  NON  

 *Existe-il un circuit d’arrivée des aliments spécifique au troupeau proposé à la déro-

gation ?  

OUI  NON  
Commentaires éventuels : 
 
2. Où sont soignés les bovins malades du troupeau proposé à la dérogation ? 

*Le local d’infirmerie est-il séparé des bâtiments accueillant les animaux des autres 
troupeaux ? OUI  NON  

3. Où sont isolés les bovins destinés à être introduits au sein du troupeau proposé à la dé-

rogation ? 

*Le local d’isolement ou de quarantaine est-il séparé des bâtiments accueillant les 
animaux des autres troupeaux ? OUI   NON             SO  

4. Existe-t-il un parc de contention au sein de ce troupeau ? OUI  NON  

Description et commentaires éventuels (capacité d’accueil, matériaux utilisés, largeur, 
longueur) : 
*Ce parc est-il commun avec les autres troupeaux de l’exploitation ? OUI  NON  
Appréciation générale sur ce parc : SATISFAISANT      NON SATISFAISANT  
 

5. Existe-t-il un couloir de contention au sein de ce troupeau ? OUI  NON  

Description et commentaires éventuels (capacité d’accueil, matériaux utilisés, largeur, 
longueur) : 
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*Ce couloir est-il commun avec les autres troupeaux de l’exploitation ? OUI    NON  
Appréciation générale sur ce parc : SATISFAISANT      NON SATISFAISANT  
 

6. *Existe-t-il d’autres risques de contacts indirects entre le troupeau d’engraissement pro-

posé à la dérogation et l’(es) autre(s) troupeau(x) de l’exploitation (s’il(s) existe(nt)) : OUI 

  NON  

Si oui, lesquels ?  
 Matériel de soin 
 Autres animaux (chiens, chats, etc.)  
 Outils ou habits de travail 
 Absence de pédiluves régulièrement nettoyés et rechargés entre les différents troupeaux 
 Évacuation des lisiers depuis le troupeau d’engraissement proposé à la dérogation vers 

les autres troupeaux 
 Autre (préciser) : 

Appréciation générale : SATISFAISANT      NON SATISFAISANT  
 

*Ne répondre que si la réponse aux questions I.1. ou I.2. ou I.3 est OUI. 

V. Vérification de la bonne séparation des animaux de statuts différents 

Dans le cas où l’exploitation comporte plusieurs troupeaux bovins de statut sanitaire différent, 
vérifier avec l’éleveur la séparation effective des animaux de statut sanitaire différent, en 
s’appuyant notamment sur l’inventaire des bovins des différents troupeaux. 

 Le nombre de bovins présents dans le troupeau proposé à la dérogation correspond-il 

au nombre de bovins présents sur l’inventaire ? 

OUI   NON  
Si non, donner la date à laquelle le 1er bovin non inventorié est entré dans le troupeau : 
 
 Pour les bovins non inventoriés et présents dans le troupeau, le détenteur a-t-il retourné 

le formulaire ad hoc de déclaration d’introduction de bovins dans le cheptel proposé à 

la dérogation au Groupement de défense sanitaire du département ? 

 OUI   NON  
 

 Ces bovins sont-ils issus d’autres troupeaux bovins de la même exploitation ? 

OUI   NON  
Si oui, de quel troupeau ?  
 REPRODUCTEUR 
 D’ENGRAISSEMENT NON PROPOSE A LA DEROGATION  
 D’ENGRAISSEMENT PROPOSE A LA DEROGATION  

VI. plan de l’exploitation et relevé cadastral/relevé pac 

LES PLANS DOIVENT ÊTRE FOURNIS PAR LE DETENTEUR DANS LE CAS OU LA VISITE 
CONCERNE LA CREATION D’UN TROUPEAU D’ENGRAISSEMENT PROPOSE A LA 
DEROGATION. 

 
Le plan doit faire apparaître : 
 Les lieux d’hébergement du troupeau proposé à la dérogation, 
 Les lieux d’hébergement des autres animaux présents sur l’exploitation (y compris de 
bovins), en précisant s’il s’agit de reproducteurs ou non (avec leur distance en mètres par 
rapport aux lieux du troupeau proposé à la dérogation), 
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 Les lieux de passage des bovins du troupeau proposé à la dérogation lors de chargement 
et de déchargement, 
 Les lieux de stockage des aliments destinés au troupeau proposé à la dérogation, 
 Les lieux où sont soignés les bovins du troupeau proposé à la dérogation, 
 Les lieux où sont isolés les bovins destinés à être introduits au sein du troupeau proposé 
à la dérogation, 
 Pour les troupeaux bovins d’engraissement en pâture(s) proposés à la dérogation, la 
nature du contenu des parcelles mitoyennes (cultures, forêts, etc.). 

Signatures 

Je soussigné(e) 
……………………………………………………………………………………………, 
Docteur-Vétérinaire, titulaire de l’habilitation sanitaire / technicien(ne) DDPP / 
technicien(ne) GDS (1) dans le département où est situé ce troupeau bovin 
d’engraissement, certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts selon ma 
constatation ou les dires du détenteur. 
 
Fait à      Le 
 
  Signature  

VII. Engagement du détenteur du TROUPEAU bovin d’engraissement proposé à la 
dérogation 

 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) :  

 Certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts ; 
 

 Agissant en mon nom propre / Représentant l’établissement désigné (1) ; 

 Agissant en tant que détenteur d’un troupeau proposé à la dérogation tel que défini par les 
arrêtés des 22 avril 2008, 31 décembre 1990, 15 septembre 2003, 21 janvier 2009 et 31 mai 
2016 respectivement relatifs aux prophylaxies de la brucellose, de la leucose enzootique, de la 
tuberculose, de l’hypodermose et de la rhinotrachéite infectieuse bovines ; 

 Déclare avoir pris connaissance de la réglementation relative aux activités précitées ; 

 M’engage à ne destiner les bovins issus de mon troupeau proposé à la dérogation, après 
passage éventuel par un centre de rassemblement ou un marché dédiés, qu’à la boucherie ou 
à destination d’autres troupeaux bovins d’engraissement titulaires d’Attestation Sanitaire à 
Délivrance Anticipée (ASDA) jaunes ; 

 M’engage à séparer mon troupeau proposé à la dérogation de tout autre troupeau de quelque 
espèce que ce soit, y compris le cas échéant des troupeaux bovins reproducteurs ou 
d’engraissement non proposés à la dérogation que je détiens ; 

 M’engage à tenir à jour le registre des bovins et, le cas échéant, à indiquer pour chaque bovin 
son appartenance soit au troupeau proposé à la dérogation, soit à tout autre troupeau bovin 
que je détiens ; 

 M’engage à n’introduire dans mon troupeau bovin d’engraissement proposé à la dérogation que 
des bovins identifiés conformément à la réglementation en vigueur ; 

 M’engage à vérifier que les bovins introduits dans mon troupeau proposé à la dérogation sont 
accompagnés d’un passeport valide comportant une Attestation Sanitaire à Délivrance 
Anticipée (ASDA) ou un certificat sanitaire d’échange européen conforme, ou encore, dans le 
cas d’animaux provenant de pays tiers à l’Union européenne, d’un certificat sanitaire 
d’importation valide ; 
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 M’engage, pour chaque lot introduit dans mon troupeau proposé à la dérogation, à envoyer au 

Groupement de défense sanitaire de mon département dès la constitution du lot (délai 
maximum d’un mois après l’introduction du 1er bovin) et au moyen d’un formulaire spécial, la 
liste des identifiants (code pays + n° national) des bovins introduits en joignant les ASDA 
dûment complétées (verso) par mes soins ou les certificats sanitaires susmentionnés. Cet 
engagement concerne également les bovins issus de mon troupeau reproducteur ou 
d’engraissement soumis à prophylaxie et/ou contrôle aux mouvements qui seraient introduits 
dans le troupeau proposé à la dérogation ; 

 M’engage à faire réaliser les visites annuelles de conformité de mon troupeau proposé à la 
dérogation dans les conditions définies par la Direction départementale en charge de la 
protection des populations (DDPP) ; 

 M’engage à n’introduire que des mâles et/ou des femelles non gestantes et à signaler à la 
DDPP toutes les naissances accidentelles qui pourraient survenir dans mon troupeau proposé 
à la dérogation, ainsi qu’à n’y effectuer aucune prise de sperme, ovules ou embryons issus 
d’animaux de mon troupeau proposé à la dérogation à destination d’un quelconque autre 
troupeau ; 

 M’engage à assurer ou à faire assurer une surveillance constante des animaux afin de détecter 
précocement tout signe pouvant laisser supposer une altération de l’état de santé d’au moins 
un animal et à faire appel à un vétérinaire dans ce cas ; 

 M’engage à prendre en charge les frais liés à l’octroi et au maintien de la dérogation demandée. 

 
FAIT A                                                                      LE 
 
Signature du détenteur : 
 
 
 
 

(1) Rayer la ou les mention(s) inutile(s) 

VIII. Dérogation aux dépistages annuels et aux contrôles aux mouvements en IBR – 
avis du maître d’œuvre   

 
Avis favorable    défavorable   
Motivation d’un éventuel avis défavorable :  
 
FAIT A      , LE 
SIGNATURE (Nom, qualité) : 

IX. Décision de la direction departementale EN CHARGE de la protection des popu-
lations (DDecPP)  

 
Je soussigné(e)   agissant en qualité de   à la DDPP 

du département                          , au vu de l’ensemble des éléments portés à ma 
connaissance concernant le troupeau d’engraissement proposé à la dérogation (n°EDE-
Nom) :                   , prend les décisions suivantes :     

 
1. Dérogation aux contrôles des mouvements : 

 
 Pour la Tuberculose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour la Brucellose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour l’Hypodermose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour l’IBR :    ACCORDEE*   REFUSEE  
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Motivation des éventuels refus ou conditions complémentaires en cas d’accord : 
 
 
 

2. Dérogation aux contrôles d’effectifs : 

 
 Pour la Tuberculose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour la Brucellose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour la Leucose :   ACCORDEE*   REFUSEE  

 Pour l’IBR :    ACCORDEE*   REFUSEE  

 
Motivation des éventuels refus ou conditions complémentaires en cas d’accord : 
 
FAIT A      , LE 
 
SIGNATURE : 
 
 

* Ces dispositions peuvent être dénoncées par la Direction départementale en charge de la 
protection des populations à tout moment, notamment en cas de non-respect des engagements du 
détenteur du troupeau proposé à la dérogation. 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par : Vanessa MARTIN

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière
Tél. : 03 80 29 44 75
Mél : vanessa2.martin@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 20 novembre 2023

Arrêté N°1613
portant réglementation temporaire de la police 

sur l’autoroute A6 sens 1 Paris-Lyon / communes de 
Thorey-sur-Ouche / Bligny sur Ouche

 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route, notamment ses articles R411-8 et R411-25 ;

VU l’Arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des
routes et autoroutes ;

VU l’Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1,  8ème  partie,
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’Arrêté  Interministériel  du  6  novembre  1992
modifié ;

VU l’arrêté préfectoral  n°55 du 06 mars  2009 portant  réglementation de la  police  sur
l’autoroute A6 dans le département de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1440 du 2 octobre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;
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VU  la  demande  en  date  du  31  octobre  2023  de  Monsieur  le  Directeur  d’exploitation
d’APRR ;

VU l’information communiquée au service départemental d’incendie et de secours de la
Côte d’Or en date du 31 octobre 2023 ;

VU l’avis  favorable  de  Monsieur  le  Sous-Directeur  de  la  gestion du  réseau  autoroutier
concédé du Ministère de la  Transition Écologique et Solidaire en date du 7 novembre
2023 ;

CONSIDÉRANT les problèmes d’adhérence constatés lors de fortes pluies sur la section
d’autoroute A6 dans la zone du PR 280+100 dans le sens 1 Paris-Lyon ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’assurer la sécurité des usagers sur la section concernée dans
l’attente de la réalisation de travaux de reprise de la chaussée ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  

L’article 5 – LIMITATION DE VITESSE - § 5.4 Zones particulières - alinéas « Limitation de
vitesse pour tous les véhicules » de l’arrêté préfectoral n° 55 du 06 mars 2009 portant
réglementation de la police sur l’autoroute A6 dans le département de la Côte-d’Or, est
complété par la mention suivante :

▪ Sens 1 Paris-Lyon – du PR 280+100 au PR 287+500 :  Limitation à 90 km/h par temps de
pluie.

Article 2     :  

Les dispositions de l’article ci-dessus sont effectives jusqu’au mardi 30 avril 2024, avec un
report possible jusqu’au dimanche 30 juin 2024.
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral de police susvisé restent inchangées.

Article 3     :  

La signalisation réglementaire découlant de la disposition fixée à l’article 1 sera mise en
place par la société Autoroute Paris Rhin Rhône.

Article 4     :  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbal dressé par les forces
de l’ordre.
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Article 5     :  

Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 6     : Exécution  

-  Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
-  Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
-  Le Directeur d’exploitation d’APRR,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Côte-
d’Or.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Directeur Général des Infrastructures des Transports et de la Mer du MTECT,
- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Côte-d’Or,
- au SAMU de Dijon,
- aux communes de THOREY-SUR-OUCHE et BLIGNY-SUR-OUCHE.

Fait à Dijon, le 20 novembre 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale
 des Territoires,

SIGNÉ

Florence LAUBIER
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par : Vanessa MARTIN

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière
Tél. : 03 80 29 44 75
Mél : vanessa2.martin@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 16 novembre 2023

Arrêté N°1614
portant agrément d’un gardien de fourrière automobile

 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route notamment les articles R325-24, R325-25 et D325-24-1,

VU le Code des relations entre le Public et l’Administration et notamment l’article R113-5,

VU l'Arrêté Ministériel du 12 avril 2001 fixant la valeur marchande en dessous de laquelle
les véhicules mis en fourrière réputés abandonnés et déclarés par expert hors d’état de
circuler dans des conditions normales de sécurité seront livrés à la destruction,

VU l'Arrêté Ministériel du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière
pour automobiles,

VU l’ordonnance et le décret du 24 juin 2020 relatifs aux fourrières automobiles,

VU  la  circulaire  ministérielle  du  25  octobre  1996  relative  au  renforcement  de  la
réglementation des fourrières automobiles,

VU la  circulaire  ministérielle  du  26  novembre  2012 relative  aux  modalités  de  mise  en
œuvre et de gestion du service public des fourrières automobiles,
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VU l’arrêté préfectoral  n°514  du  8  mars  2023 fixant  la  composition de  la  commission
départementale de la sécurité routière,

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or,

VU l’arrêté préfectoral n° 1440 du 2 octobre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or,

VU la demande et le dossier présentés par M. Samuel WEMMERT représentant la société
SAS BEAUNE POIDS LOURDS, 305 rue André Marie Ampère, BEAUNE (21200),

VU l'avis favorable émis par les membres de la commission départementale de la sécurité
routière, section fourrières, en date du 28 mars 2023,

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  

La société  SAS BEAUNE POIDS LOURDS  dont  le  siège social  est  305 rue André Marie
Ampère, BEAUNE (21200), représenté par M. Samuel WEMMERT, est agréée pour exercer
les fonctions de gardien de fourrière pour une période de 5 (cinq) ans à compter de la
date du présent arrêté.

Article 2     :

Le présent agrément est donné à titre personnel, il est incessible et valable uniquement
pour l’installation située à l’adresse précitée.

Article 3     :

L’établissement  SAS  BEAUNE  POIDS  LOURDS enregistrera  les  données  des  véhicules
relevant d’une mise en fourrière dans l’application SI Fourrières.

Article 4     :   

Toute  activité  de  récupération  ou  de  revente  de  pièces  détachées  est  strictement
interdite. Il en est de même pour l’activité de destruction de véhicules.

Article 5     :  

L’établissement  SAS  BEAUNE  POIDS  LOURDS  devra  tenir  informé  le  préfet  de  toute
modification  intervenue  dans  le  dossier  initial  d’agrément  (structure  juridique  de
l’entreprise, changement de gérant, moyens matériels et techniques,…).
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Article 6 :

En cas de manquement aux obligations prévues par les textes susvisés, le préfet pourra
procéder  à  la  suspension ou au retrait  de  l’agrément  dans  les  conditions  prévues  par
l’article R325-24 du code de la route.

Article 7     :  

Cet agrément pourra être renouvelé, si les conditions requises sont remplies, sur demande
express de son titulaire présentée 3 mois avant la date d’expiration de sa validité.

Article 8     :  

Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 9     :  

Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Côte-
d’Or.

Une copie du présent arrêté sera adressée :
• à  Monsieur  Samuel  WEMMERT,  représentant  la  société  SAS  BEAUNE  POIDS

LOURDS,
• à Monsieur le Directeur départemental de la Sécurité Publique,
• à  Monsieur  le  Commandant  de  la  Région  de  gendarmerie  Bourgogne-Franche-

Comté,
• à  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
• à la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression

des Fraudes

Fait à Dijon, le 16 novembre 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Olivier GERSTLÉ
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de DIJON et Amendes

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - délégation accordée aux adjoints au responsable du service

Délégation de signature est donnée à Madame Marilyne FAURE, IDIV et Madame Agnès THIERRY,
IDIV,  adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de DIJON et Amendes, à l’effet de
signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

Dans la limite de 15 000 €, à Monsieur Gaël ZOONEKYND, inspecteur des finances publiques,

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 21-2023-11-20-00001 - DELEGATION SIP DIJON AMENDES 20.11.2023 44



Dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Aline LECLERE Annie HAUTIN Céline GUENEBAUT

Mireille PRIN Eric CLEMENT Franck GIRARD

Christelle PETIT Jean-Marc BUTEAU Juliette MUTIN

Sylvie ROBINET Hélène FONTAINE Michaël HEURTAUX

Pascale CORDIER Isabelle HORVATH Rodolphe LEVERT

Dominique VADOT Sophie BELLEGARDE

Dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Delphine RENARD LOIZEAU Adil SELLOUMI Sylvie ZALMAT

Vincent BERTHAUD Nadia TAHAR Mathilde BOLLIER

Caroline BRANDT Valérie CHAVOT Frédéric LATRIVE

Jean-François MONNOT Angélique PARIS Christophe TOUMAZOU

Article 3 -  Délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Christine SAUVAGE inspectrice
des finances publiques

15 000 € 12 mois 60 000 €

Christophe
RECOUVREUX

contrôleur des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Estelle JEANGRAND contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Jean-Philippe BAUD contrôleur des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Julie MOUGIN contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Léon NTOUATOLO contrôleur des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Martine PETITOT contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Pascale HADAS contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Sophie TALFUMIERE contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Zakaria ABDALLAH contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Maria Luisa LAROCCA contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Marie-Claude SEMPREZ contrôleuse des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Madani Vincent DIALLO contrôleur des
finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

Catherine BREANT agente des finances
publiques

500 € 6 mois 10 000 €

Céline COPUR agente des finances
publiques

500 € 6 mois 10 000 €

Article 4 - Délégation accordée aux agents chargés de l’accueil exerçant des missions d’assiette et de
recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuse
s

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Zoubida SOUIDI inspectrice principale
des finances publiques

15 000 € 15 000 € 12 mois 30 000 €

Patrick DOBATO-   
ABOUROU

contrôleur des finances
publiques

10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Pascal LHOMOND contrôleur des finances
publiques

10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Pascal ROBLOT contrôleur des finances
publiques

10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €
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Article 5 -  Délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement des amendes

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des

décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Réjane GEOFFROY inspectrice principale
des finances publiques

15 000 € 24 mois 50 000 €

Vincent HODEN inspecteur
des finances publiques

5 000 € 24 mois 50 000 €

Hamid SALHI agent des finances
publiques

2 000 € 12 mois 10 000 €

Isabelle ROY agente des finances
publiques

2 000 € 12 mois 10 000 €

Estelle DUPORT agente des finances
publiques

2 000 € 12 mois 10 000 €

Anaïs VELTEN agente des finances
publiques

2 000 € 12 mois 10 000 €

Patricia THOMAS agente contractuelle 2 000 € 12 mois 10 000 €

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Côte d'Or.

A Dijon, le 20 novembre 2023
Le comptable, responsable du service des impôts 
des particuliers de DIJON et Amendes

Jacques AMBRAZÉ
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Maison d'arrêt de Dijon

21-2023-11-15-00003

Arrêté portant nomination des membres au CSA

de la MA Dijon - 15/11/2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la justice 

   

   

 

Arrêté du 15/11/2023 

portant nomination des membres au comité social d’administration spécial de la Maison 

d’arrêt de Dijon  

 

Le chef d’établissement, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux 

d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 modifié portant création des comités sociaux 

d’administration relevant du ministère de la justice ; 

Vu l’arrêté du 20 juin 2022 relatif au mode de désignation des représentants du 

personnel aux instances de dialogue social relevant du ministère de la justice ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2022 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à 

désigner des représentants du personnel au sein des comités sociaux d’administration 

spéciaux institués dans les établissements et services du ressort de la direction 

interrégionale des services pénitentiaires de Dijon et le nombre de sièges attribué à 

chacune d’elles, 

Arrête : 

Article 1er  

Sont nommés représentants du personnel au comité social d’administration spécial de la Maison 

d’arrêt de Dijon les personnes suivantes :  

ORGANISATIONS 

SYNDICALES 
MEMBRE(S) TITULAIRE(S) MEMBRE(S) SUPPLEANT(S) 

UFAP 

THEVENIN Sébastien 

BOURICE Rodolphe 

RIAHI Mouez 

BAZIN Hervé 

PESME Laurent 

PEREZ Stéphane 

FO POLLONNI Pierre PFERSCH Sabrina 
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Article 2 

Les membres titulaires et suppléants sont nommés pour un mandat de quatre ans. 

Article 3 

Le chef d’établissement de la Maison d’arrêt de Dijon est chargé de l’application du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Côte d’Or et de la 

préfecture de région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

Fait le 15 novembre 2023. 

Le chef d’établissement par intérim, 

Signé 

M. Patrick SAUREL 
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Maison d'arrêt de Dijon

21-2023-11-17-00001

MA Dijon - Délégation de signature - ACD, OFF,

MAJORS, 1ERS SVTS
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Préfecture de la Côte-d'Or

Direction de la coordination, des politiques

publiques et de l'appui territorial

21-2023-11-17-00002

Arrêté préfectoral n° 1606 du 17 novembre 2023

relatif au versement sur l�exercice 2023 de la

première tranche de la dotation spécifique

attribuée au syndicat mixte du schéma de

cohérence territoriale (SCOT) du Dijonnais pour

la révision dudit schéma

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2023-11-17-00002 - Arrêté préfectoral n° 1606 du 17 novembre 2023 relatif au versement sur l�exercice

2023 de la première tranche de la dotation spécifique attribuée au syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du

Dijonnais pour la révision dudit schéma

68



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Pôle environnement et urbanisme

Arrêté préfectoral n° 1606 du 17 novembre 2023
relatif au versement sur l’exercice 2023 de la première tranche de la dotation spécifique

attribuée au syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Dijonnais pour la
révision dudit schéma

Le préfet de la Côte-d'Or

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.132-5, L.132-14 à L.132-16 et R.132-10 à
R.132-19 ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.1614-9  et
R.1614-41 à R.1614-51 ;

Vu la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'État, notamment son article 17 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°1169 du 26 novembre 2023 relatif au barème et à la répartition
pour  l’exercice  2023  du  concours  particulier  créé  au  sein  de  la  dotation  générale  de
décentralisation  au  titre  de  l'établissement  et  de  la  mise  en  œuvre  des  documents
d’urbanisme ;

Vu la note du 29 mars 2023 de la direction générale de l’aménagement, du logement et de
la nature, relative au soutien financier aux SCOT par la DGD en 2023 ;

Vu le courrier du 05 avril 2023 du président du syndicat mixte du Dijonnais adressée au
préfet de la Côte-d’Or afin de solliciter un soutien financier par la DGD urbanisme 2023 au
titre de l’engagement d’une procédure de révision du SCOT ;

Vu l’avis favorable du 14 avril  2023 de la  directrice départementale des territoires  à la
demande de soutien financier  du syndicat  mixte du SCOT du Dijonnais  au titre  de la
révision du SCOT, adressé à la direction générale de l’aménagement, du logement et de la
nature ;

Vu la « fiche de notification du montant de crédits mis à disposition pour l’exercice 2023 »
adressée le 28 septembre 2023 par le ministère chargé des collectivités territoriales à la
préfecture de la Côte-d’Or s’agissant du concours particulier créé au sein de la dotation
générale  de  décentralisation  au  titre  de  l’élaboration  des  documents  d’urbanisme,  en
particulier les « crédits fléchés » d’un montant de 41 000 € au bénéfice du syndicat mixte
du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Dijonnais ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or,

ARRÊTE

Article  1er : Il  est  accordé  au  syndicat  mixte  du  schéma  de  cohérence  territoriale du
Dijonnais le versement de la première tranche, pour un montant de 41 000 €, de sa dotation
spécifique au titre de la révision dudit schéma, dans le cadre du concours particulier créé au
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sein de  la  dotation générale  de  décentralisation au titre  de l’élaboration des  documents
d’urbanisme.

Article 2 : Le mandatement des crédits à verser au bénéficiaire en application de l’article 1er
du présent arrêté est le suivant :
Programme 119 / Centre financier 0119-C002-DP21 / Domaine fonctionnel 0119-02-08 / Article

d’exécution 27 / Activité 0119010102A8.

La totalité de la  dotation spécifique fixée à l’article 1er  du présent arrêté sera versée au
bénéficiaire dès signature de la présente décision.

Article 3 :  M. le secrétaire général de la Préfecture de la Côte-d'Or est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or et dont copie sera notifiée au bénéficiaire de la dotation et adressée à la directrice
départementale des territoires de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 17 novembre 2023
  

LE PRÉFET,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Original signé : Frédéric CARRE
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